Entraînement à l’EC 1 corrigé 


Question de Mobilisation de connaissances (4 points)

Question : Vous présenterez deux formes de la volatilité électorale



La volatilité électorale désigne le fait qu’un électeur change de comportement électoral à plusieurs élections.
On distingue deux formes de volatilité électorale. La première est celle liée à l’intermittence du vote c’est-à-dire qu’un électeur ne vote pas à toutes les élections. Cela est souvent lié au contexte du scrutin : l’électeur va voter aux élections qu’il considère importantes et va préférer s’abstenir quand l’élection lui semble peu importante ou inintéressante. Par exemple, on remarque que la participation est forte lors des élections présidentielles tandis que pour les élections européennes, la participation est beaucoup plus faible. 
Le deuxième forme est la modification des préférences électorales : c’est lorsqu’un électeur ne va pas voter pour un candidat de la même couleur politique (ou parti) à toutes les élections. On distingue la mobilité interne à un camp (par exemple, voter vers l’extrême droite au centre pour un électeur de droite) et la mobilité transgressive (pour un électeur de droite, voter à gauche et inversement). Ce type de volatilité concerne surtout des électeurs peu diplômés.
On pour donner un exemple plus précis, comme le cas d’électeurs déçus du mandat de F. Hollande ou du premier mandat de M. Macron qui ont voté extrême droite ensuite (Mme Le Pen ou Zemmour).


